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de la raison, de la logique et du bon sens. Au vu des ex-
plications du Conseil d’Etat dans sa réponse, le groupe 
de l’Union démocratique du centre constate avec satis-
faction que la manière d’évaluer le fonctionnement des 
commissions administratives de l’Etat, d’une part, et 
d’autre part, la création en fonction des besoins des co-
mités de pilotage, des comités de projets ou des grou-
pes de travail va déjà dans la direction demandée par 
le postulant. Néanmoins, notre groupe est quelque peu 
partagé. Une partie estime, en effet, qu’une évaluation 
du travail de ces commissions en cours de législature 
serait souhaitable.
Pour ces raisons, une partie de notre groupe va rejeter 
le postulat et une autre partie soutiendra le postulat de 
notre collègue Boschung.

Lässer Claude, Directeur des finances. En résumé, 
je pense pouvoir dire que, aussi bien le postulant que 
le Conseil d’Etat, ont les mêmes soucis, c’est d’avoir 
des commissions efficaces, le moins de commissions 
possible et des commissions les moins abondantes en 
membres. Mais il faut quand même reconnaître que 
lorsqu’il s’agit de biffer une commission dans une loi, 
le Grand Conseil est un peu moins généreux dans ce 
sens-là. Il y a généralement plutôt des oppositions. 
Lorsqu’il s’agit de réduire le nombre, pour parler d’ef-
ficacité, cela veut dire que généralement on exclut un 
certain nombre de représentants des secteurs concer-
nés. Si on veut le faire, on peut, mais encore faut-il 
être conséquent et admettre cet effet. Pour prendre un 
exemple, si on veut simplement avoir une représenta-
tion équitable des partis, d’emblée il faut avoir 5 ou 
6 membres. Ensuite, il y a d’autres milieux qui doivent 
être intéressés.
Cela étant, nous sommes conscients de cette nécessité. 
Nous nous battons plutôt contre la création de com-
missions supplémentaires. Pratiquement, chaque fois 
qu’on parle de commissions, on se bat pour en réduire 
le nombre. Et, notamment suite au postulat, comme 
nous l’avons écrit, nous avons d’ores et déjà décidé 
d’avancer les travaux. Donc ces travaux, on les fait à 
chaque période législative, donc tous les quatre ans 
lorsqu’il faut renommer l’ensemble des commissions. 
On a décidé pour la prochaine période d’avancer les 
travaux pour se donner plus de temps pour faire cet 
examen.
Pour en venir à la remarque de Mme Claire Peiry-Kolly, 
il faut bien être conscient que dans l’évaluation du tra-
vail et de la qualité du travail d’une commission, il 
y a aussi un élément qu’on oublie un petit peu, c’est 
le fait de devoir discuter de projet, d’avant-projet ou 
d’application de projet dans une commission, même si 
la commission n’est pas très efficace, cela a au moins 
l’avantage de prendre le pouls, d’avoir plus de trans-
parence dans certains travaux et de l’élargir à d’autres 
milieux que ceux de l’administration. Dans ce sens-là, 
on peut se demander si c’est efficace ou pas, mais cette 
efficacité-là est difficile à démontrer ou à infirmer.
En tout état de cause, comme nous l’écrivons, je vous 
invite à refuser le postulat, ce qui ne veut pas dire que 
le Conseil d’Etat va relâcher sa vigilance. Au contraire, 
je peux vous citer un cas où on vient de discuter de 
la prolongation du travail ou de la réactivation d’une 
commission où on a renvoyé le dossier parce qu’il y 

avait trop de personnes et on a demandé aux Direc-
tions concernées de diminuer le nombre de personnes 
parce qu’il nous semblait qu’il y avait des doublons. 
Ce souci, nous l’avons en permanence. Vous avez vu 
que dans les derniers travaux, on a déjà supprimé un 
certain nombre de commissions. Certaines ont été re-
groupés parce que les domaines sont connexes. Il est 
inutile de travailler dans plusieurs commissions. Donc, 
ce souci, nous l’avons. Le fait de vous proposer le refus 
de ce postulat ne signifie donc pas que nous allons re-
lâcher nos efforts.

– Au vote, la prise en considération de ce postulat est 
refusée par 62 voix contre 16. Il y a 4 abstentions

Ont voté non: 

Ackermann (SC, PDC/CVP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), 
Andrey (GR, PDC/CVP), Badoud (GR, PLR/FDP), Berset 
(SC, PS/SP), Beyeler (SE, ACG/MLB), Binz (SE, UDC/SVP), 
Bourg knecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Bro-
dard J. (SC, PDC/CVP), Brodard V. (GL, PS/SP), Burgener 
(FV, PS/SP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/
CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clé-
ment (FV, PS/SP), Collaud (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, 
PS/SP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Frossard 
(GR, UDC/SVP), Fürst (LA, PS/SP), Gander (FV, UDC/SVP), 
Ganioz (FV, PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), 
Glardon (BR, PDC/CVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Grandjean 
(VE, PDC/CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Ith (LA, PLR/FDP), 
Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Krattin-
ger (SE, PS/SP), Lauper (SC, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/
SP), Menoud (GR, PDC/CVP), Morand (GR, PLR/FDP), Page 
(GL, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Piller V. (BR, PS/
SP), Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Rey (FV, ACG/
MLB), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Roma-
nens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Roubaty 
(SC, PS/SP), Savary (BR, PLR/FDP), Schnyder (SC, PS/SP), 
Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), 
Studer A. (SE, ACG/MLB), Thürler (GR, PLR/FDP), Tschopp 
(SE, PS/SP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Wicht (SC, PLR/
FDP), Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 62.

Ont voté oui:

Bapst (SE, PDC/CVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bo-
schung M. (SE, PDC/CVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), de 
Roche (LA, ACG/MLB), Gavillet (GL, PS/SP), Jendly (SE, 
PDC/CVP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Longchamp (GL, 
PDC/CVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Stempfel (LA, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/CVP), 
Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Za-
dory (BR, UDC/SVP). Total: 16.

Se sont abstenus:

Buchmann (GL, PDC/CVP), Feldmann (LA, PLR/FDP), Gou-
maz-Renz (LA, PDC/CVP), Vial (SC, PDC/CVP). Total: 4.

– Cet objet est ainsi liquidé.


